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LA
CROIX-ROUGE SUISSE

Revue mensuelle des Samaritains suisses,
Soins des malades et hygiene populaire.
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Croix-Rouge et mobilisation

La mobilisation autieipee et rcnforcde
dfes le niois de janvicr a eu sa repercussion

sur les demandes rtigulibrcment adrcs-
sdes au Secretariat p-dndral do la Croix-o
Rouge. Les unites de troupes demandent
d'autant plus que l'hiver a etc particulih-
renient rigoureux en janvier-fevrier.

Au mois de janvier, la Croix-Rouge
suisse a dc nouveau distribue 933
chemises, 1161 paircs de chaussettes, 527

calecons, 386 vontrieres en laine, 620

mouchoirs, 293 serviettes, 441 paircs de

mitons, ct une cinquantaine dc pantoufles.
Les hopitaux militaires oti les malades

out ete partieulihrement nombreux, out

regit des envois de linge et de litcrie.
Ces envois, pour le seul mois de

janvier, represcntent une ddpense de fr. 12,200.

En fevrier, le nombre des expeditions
a dte presque triple, ct le rencherisscment

constant du materiel oceasionne it la Croix-
Rouge de serieuses difficultes, mais aussi

longtomps que eela sera possible, le

Secretariat general no reculera devant au-
eune difficulty ]>our deiivrcr ce qui est
necessaire it nos troupes de couverture
et pour satisfaire aux desirs bien legitimes
des cliefs d'unites et de lours homines.

Si la Croix-Rouge suisse ne pouvait
plus satisfaire aux demandes, nous croyons
savoir que 1c medcein qui la dirige n'hesi-
torait pas it faire tin appel au public, en

vue de reunir une somme d'argent süffisante

pour les besoins courants de nos

troupes tnobilisees.
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Reglementation pour les eolonnes de transport

Le numttro du Ier fevrier 1917 du Rote riuterdietion pour les sous-officiers comp-
Krcui contient une defense du medecin 1 tables des colonnes de la Croix-Rouge dc

en chef de la Croix-Rouge. II s'agit de porter le sabre ties sous-officiers de Far-



26

möc. C'est le sabre dont l'extnhnite est

legörcmcnt ineurvöe et que nos troupiers
|

ont depuis longtenips baptist du nom de

<' coupe-choux ».

En outre l'ordonnance du nuklecin-chef
de la Croix-Rouge suisse n'admet pas

pour los eondueteurs des colonnes, que
la garde de leur sabre soit orinie de la

dragonne.
Nous ne critiquons point ccs interdictions,

persuadös que nous sorames qu'elles
ont leur raison d'etre, nous les constatons
seulcment, nous les enregistrons, et nous les

portons ft la connaissance des int^ress^s.
Si c'est le point de depart d'une sdrie

de modifications que nous souhaitons ft

1'organisation dc nos colonnes, nous en

scrions heureux (voir ii ce sujet notrc ar¬

ticle dans lc n° 2 dc la Croix-Rouge suisse
de eette ann<5e), ct nous voulons croire

que les organes executifs de la Croix-
Rouge reprendront le rhglement actuelle-
ment en vigueur pour les colonnes de

transport, et, qu'aprfes les experiences
faites, nous posstklcrons bientot un rhgle-
mcnt dans lequcl on trouvcra des choses

bien autrement importantes et utiles que
celles des sabres de sous-officiers et dc
leur dragonne.

Nous pensons avec plusieurs personnes
qui s'int^ressent ft nos colonnes, que lc
temps est venu pour elles d'avoir un rh-
glement definitif que l'on puisse appli-
quer, et que la ptiriode transitoire par
laquelle nous passons devrait prendre fiti
dans le courant de l'anndc.
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Quelques notes sur le eoui
ä La Chaux-de-Fonds,

Le 4 tevrier 1917, la section de La
Chaux-de-Fonds faisait un aecueil charmant

ft vingt samaritains et samaritaincs,

quatorze dames et six messieurs, qui vc-
naient dans la cite montagnarde suivrc

un cours de moniteurs-samaritains.

Aprfes avoir pris nos quartiers it l'Hotel
de la Poste, nous nous rendons an local
des samaritains, oft auront lieu les cours
durant unc semaine. Cc local sc trouve
au College primaire, mais le lierre qui
court le long des murs, les inscriptions
dc bienvenue, les drapcaux aux couleurs
des cantons transforment eette salle qui
a perdu toute austerite.

C'est au milieu de ce decor de fete que
nous avons etudie, durant une semaine,

sous la direction aimable et Erudite de

MM. les D18 Brehm et Besceeudrcs, qui
nous faisaicnt repeter nos eonnaissances

de moniteurs-samaritains
u 4 au 10 fevrier 1917

d'anatomie, de physiologie et de soins aux
blesses. Cettc theorie alternait avec des

cxercices pratiques, diriges par M. l'adju-
dant Jfeger, bien connu de tous les iu6de-
cins suisses pour sa competence dans les

questions de pansements et de transports.
Dös le premier jour, M. le Dr Brehm

nous fit remarqucr le caracthre pedago-

gique de ce cours ct nous invita dhs

l'abord a vaincrc notre timidity pour en-

scigner a nos compagnons ce que plus
tard nous serions appeles a enscigner
commc moniteurs. Plus d'un cut quelque
apprehension, quelques palpitations mftme

a l'ouic dc ce verdict, mais chacun se

lanca bravement dans son nouveau role.
Nous ne pouvons etre assez reconnaissants

a MM. les D's Brehm et Descoeudres de

leur devoucment, de leur bonte, de leur

patience ft notre egnrd, ear bien souvent
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